




 

DÉSIGNATION D’UN CORRESPONDANT DÉFENSE NATIONALE 

 
 

Le présent rapport a pour objet la désignation d’un correspondant « Défense nationale » au sein 

du conseil municipal. 

 La circulaire du 26 octobre 2001 a organisé la mise en place d’un réseau de correspondants 
« Défense » à l’échelon communal.  

Le correspondant, interlocuteur privilégié des autorités militaires du département et de la région 

pour la commune, a vocation à développer le lien Armée-Nation grâce à des actions de 

proximité. 

 

La désignation doit se dérouler au scrutin secret mais le conseil municipal peut décider à 

l’unanimité, d’un vote à main levée conformément à l’article L2121-21 du Code Général des 

Collectivités Territoriales (loi 2011-525 du 17 mai 2011 – art 76). 

Il est donc proposé au conseil municipal de désigner le correspondant « Défense » de la 

Commune.  
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